
En bref

Dates de congé, paiements : 
être prévenu par courriel ou SMS, 

c’est pratique !

Grâce à ce nouveau service gratuit, vous  
serez automatiquement* prévenu quand…
•  vos dates de congés ont été enregistrées par la caisse
•  vos dates de congés ont été modifiées ou annulées
•  votre paiement a été traité
•  votre RIB est manquant
*Si la caisse dispose d’un numéro de téléphone mobile et/ou d’une adresse courriel valide.

Vous ne souhaitez plus 
recevoir nos notifications 
ou sélectionner celles que 
vous souhaitez recevoir ? 
Depuis votre Espace 
sécurisé, rendez-vous dans 
Mon espace salarié puis 
dans Mes abonnements 
notifications.
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Rendez-vous sur notre site Internet cibtp-grandouest.fr

Infos congés CIBTP : Votre départ 
en congés du 21/08/2023 pour 
12 jours est enregistré. Paiement 
prévu vers le 22/08/2023.

Infos congés CIBTP : le virement 
de vos congés a été transmis 
à votre banque pour un montant 
de 1 635,98 €.


